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R O U B A I X , l e 13 J A N V I E R 

I i i r l r o o n d e g o u v e r n e m e n t 
Voici un incident qui ne sera pas un 

des faits les moins intéressants de la 
période révolutionnaire que nous tra
versons, et dont nous devons marquer 
au passage la moralité; il en ressort un 
enseignement qui ne devra pas ôtre 
perdu pour les conservateurs. 

M. Gambetta, revenant d'Italie où il 
a fait visite au roi Victor-Emmanuel, 
lequel mourait trois jours après, e m 
porté par une maladie presque fou
droyante, M. Gambetta, traversant 
Marseille, a prononcé un discours dont 
nous devons mettre en relief ce pas
sage : 

« Nous sommes aujourd'hui en pos-
» session du pouvoir, régulièrement, 
» librement, avec des administrateurs 
» républicains placés à tous les ser-
» vice3 publics. 

» Et pourtant, je ne suis pas tout à 
» fait rassuré. Ceux quimo connaissent 
» savent qu'autant je .«uis optimiste 
» pendant la lutte, aux heures du pé-
» ril, autant je deviens inquiet après 
» la bataill-*. aux heures de trêve. 
r> Pourquoi? Parce que je redoute,avant 
» tout, l'ivresse du succès, une faut-
» commise par notre paiti, un coup dt 
» tête de quelqu'un— » 

Il est vraiment regrettable que ces 
paroles aient été connues trop tard et 
qu'elles n'aient pas été entendues des 
hommes qui gouvernent en ce momeni 
le pays . M. Gambetta, étant le chef de 
la majorité républicaine, peut-être au
rait été écouté et il eût épargné EU 
parti républicain une faute grave, an 
double coup de tête, accompli év i i em 
ment au milieu de l'ivresse du succès; 
nous voulons parler de la double ré
vocation du marquis de Piœuc, sous-
gouverneur de la tanque de France. 
et du général Ducrot, commandant le 
corps d'armée de Bourges. 

Les motifs de cette double révoca
tion sont connus : le général Ducrot, 
passant une grande revue, fil deman
der, à IVccasion de cette cérémonie 
militaire, au Saint-Père sa bénédiction 
apostolique; il fut violemment attaqué 
et insulté comme clérical. 

l e marquis deP.œuc,quand la Com
mune de Paris était triomphante et que 
M. Thiers s'était enfui à Versailles avec 
tous ses ministres, resta à son poste de 
sous-gouverneur do la Banque de 
France et monta héroïquement la garde 
devant le trésor de la nation. Les gens 
de la Commune n'osèrent pas l'arra
cher de ce poste. Récemment encore,il 
voulut dans une réunion de commer
çants protester contre cette prétentioi 
des républicains de faire dater du 1G 
mai tous les embarras du commerce. 
DA ce jour, il fut voué à une prochaine 
exécution. 

M. le général Borel, ministre de la 
guerre, et M. Léon Bay, ministre des 
finances, ont proposé au Maréchal de 
Mac-Mahon l e révoquer ces deux hom
mes de leurs hautes fonctions, et le 
Maréchal de Mac-Mahon, qui n'a plus 
de politique à lui, qui s'est débarras
sé de la responsabilité qu'il avait cru 
devoir assumer le 16 mai, a signé sans 
faire la moindre observation, et avant 

Je paitir pour la chasse, les deux dé
crets qui lui étaient pri sentes. 

Nous engageons les gouvernants, et 
en général ceux qui détiennent une 
partie du pouvoir à méditer les paroles 
de M. Gambetta. C'est une singularité 
de ce temps que nous en soyons arrivés 
a trouver dans le langage du chef de 
la révolution de sages conseils et des 
avis de prudence pour ceux qui sont 
les premiers dans l'Etat. Qui eût pré
dit cela, alors que nous signalions les 
paroles de ce même Gambetta comme 
un défi injurieux à la société civile, au 
gouvernement, au chef de l'Etat, alors 
que la magistrature le poursuivait 
comme une sorte de factieux et le con
damnait par deux fois à la prison. C'est 
lui qui tient un langage de raison et ce 
sont les hommes du pouvoir qui font 
l i s actes révolutionnaires. E/ iiunc 

crvdtmini, conservateurs, qui voi s 
ruez cois pendant que l'orage sévit et 

>|tM la tourmente, secoue le pays lout 
entier. Profitez des leçons que vous 
donnent vos adversaires. 

© É I S T ^ L T . ; 

Séance du samedi 12 janvier 1878 

P R É S I D E N C E DE I L LE DUC D ' A U D I F F R E T -

PASCIUIEIS 

L a séance est ouverte à 3 h. un quart . 
Le prccés-verbal de la dernière séance, lu par 

M . Bernard, l'un des secrétaires, est adopté. 

ALLOCtTION DU r RÉSIDENT* 

M. le duc d'Audiffret-Pasquier, Président, 
prononce l'allocution suivante : 

Messieurs, 
« Vous avez bien voulu m'appeler pour la 

troisième lois a la présidence. L'ette marque per
sévérante de votre confiance doit m'ètre plus pré
cieuse aujourd'hui que jamais ; j 'en suis profon
dément reconnaissant. J e chercherai, comme par 
le passé, à Me rendre digne d'un si grand lion 
neur, en restant fermement dévoué à la défense 
des intérêts qui me sont confiés comme à l'ac
complissement de tous les devoirs qui me sont 
imposés. Permettez-moi de remercier en votre 
nom notre excellent doyen et les membres du bu
reau provisoire. ( Vive approbation sur tous les 
bancs.) 

COWSTlTCTlOM DU UCREAtT 

L'ordre du jour appelle le deuxième tour de 
scrutin pour l'élection d'un troisième questeur. 

M . le Président désigne par la voie du sort 
M M . les scrutateurs qui devront procéder au dé
pouillement du scrutin. 

Le scrutin est ouvert à 3 li. 35 . 
Le scrutin est fermé à 4 h.I l est procédé au 

dépouillement. 
M. le Président donne communication au Sé

nat d'une lettre par laquelle If. le Président d§ 
la Chambre des députés fait savoir au Sénat que 
le bureau définitif de la Chambre des députes est 
constitué. 

M. Léon Say, minisire des finances, dépose 
un projet de loi portant prorogation de la loi re
lative à la limitation de la fabrication des pièces 
de cinq francs en argent. 

M. le ministre dépose ensuite, au nom de M. 
le ministre des affaires étrangères, un projet de 
loi portant approbation de la -invention d'extra
dition conclue entre la France et l 'Espagne. 

PROJETS DE LOIS 

M. Pnfaure, Président du conseil, ministre de 
la justice, présente nu projet de loi relatif à l'a
liénation des valeurs mobilières, appartenant aux 
mineurs, et leur conversion en titres au porteur. 

Le Président : Voici le résultat du scrutin 
pour la nomination d'un troisième questeur : 

Votants : 225. 
Bulletins blancs : 1. 
Suffrages exprimés : 224. 
Majorité absolue : 113. 
Ont obtenu : M M . le général Pélissier, 103 

— le général Espivent de la Villebolsnet, 57 —• 
le général Boissonet, 47 - - le général Robert, 1 
— le général Duboys-Fresnay, 1. 

Aucun des candidats n 'ayant obtenu la majo
rité absolue, il y a lieu de procéder à un scrutin 
de ballottage entre M. le général comte Espi 
vent de la Villeboisnet et le général Pélissier. 

Le Sénat décide que te scrutin aura lieu im
médiatement. 

Le scrutin est fermé a fi heures. 

RESVOI DE L'iNTERrELLATIOÏ» 

M. de Gavardie ne croit pas que le Séna* 
puisse actuellement ouvrir la discussion sur l'in
terpellation qu'il a déposée : — J e suis, toute
fois, dit l'honorable sénateur, à la disposition du 
Sénat. L'interpellation soulève de graves ques
tions et je demande qu'elle ne subisse pas un 
long ajournement. J e propose de la fixer à lundi 
DU mardi prochain. ( A gauche: — Tout de suite.) 

Le Sénat décide que l'interpellation est renvo-
rée à jeudi. 

FIXATION DE I.'ÉLECTION D ' U N SÉNATEPB 
INAMOVIBLE 

M. Calmon demande que l'élection d'un séna-
'eur inamovible, on remplacement de M. le géné
ral d 'Aure 'hs O.ePaladiues, soit fixée au lundi, 21 
anvier. 

M. le Président : — Y a-t-il opposition ? 
Non!. . . — Non !... 
M. le baron Le Guay fait observer que, le 21 

anvier, auront lieu les élections des maires et 
lue plusieurs sénateurs pourraient être obligés de 
s'absenter pour aller dans leurs communes res
pectives. 

M. le Président : — Du moment qu'il y a 
ipposition, je vais mettre aux voix le jour de l'é-
eclion. 

Plusieurs voix : — Au jeudi, 2 4 . 
Le Sénat procède au vote sur ce jonr. 

_ L'épreuve L./„ déclarée douteuse. Une deu-
ùàme épreuve est déclarée également douteuse. 

M. le Prési leut : — 11 y a lieu de procéder 
IU scrutin. 

Plusieurs membres : — Pas de scrutin. Fi
xons l'élection au 2o janvier. 

De toutes j arts : — Oui. Oui. 
Le Sénat consulté décide que l'élection aura 

:ieu le mercredi 23 janvier. 

M. le Président : — Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin, 

vo tan ts ' : 221 . 
Majorité absolue : 111. 
Ont obtenu : M M . le général Pélissier, 114— 

M. le général comte Espivent de la Vill b .isnet, 
:0fl; en conséquence M. le général Pélissier, 
ivant obtenu la majorité absolue des suffrages, 
-•it proclamé troisième questeur. 

Le bureau définitif se trouve en conséquence 
•onstitué. 

Jeudi prochain, à (rois homes, séance publi-
aie pour la discussion de l'interpellation de M. 
!e Gavardie. 

La séance est levée à 5 deures 30. 

JHAMBRE DES DEPUTES 

,sV.m•-<• d-i sttSM U /-' jdui-U". 
i'iii':-iui;M i; M M. JUI.KS «KKVY 

La séance est ouverte à 2 heures 1[4. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

elopté. 
ALLOCUTION t)C îr.l'.siDENT 

M. le Président dit qu'on reprenant la place où 
s sarTrages de ses colloque- l'ont fait remonter, 

on premier besoin est de le- remercier du nou-
eau témoignage de confiance dont ils viennent 
'.e l'honorer. 

C'est un grasse1 honneur de présider cette 
•hambre qui a su, par une conduite politi ai • au-
lessus de tout éloge, faire prévaloir la volonté de 
• France et résoudre un gros conliit par l'éta-
ilissement pacifique du régime parlementaire. 

: Très-bien ! très-bien ! ) 
Que la Chambre continue à s'inspirer de l'es

prit île sagesse qu'elle a montré jusqu'ici; qu'elle 
-oit toujours nio lérée, conciliante, j u - t e : qu'elle 
;e montre respectueuse des intérêts de tous, gar
dienne vigilante de la République. Qu'elle s ap
plique, pour sa part, à maintenir l'harmonie né

cessaire entre les pouvoirs publies, harmonie qui 
peut seule assurer le calme, la sécurité et le tra
vail, elle répondra à l'attente du pays et justifiera 
la confiance qu'il a mise en elle (Applaudisse
ment*). 

VÊRIÏICATION DES TOUVOIRS 

L'ordre du jour appelle la discussion îles con
clusions du dixii'n»! bureau sur l'élection de M. 
Combes dans la première circonscription de Cas
tres. 

M. Combes, combattant les conclusions du 
bureau, dit que les allégations du rapport ne sont 
pas fondées. En ce qui concerne les journaux il 
n'y a eu aucune suppression... On a retiré seule
ment l 'autorisation de vendra à un homme qui 
avaîT des antécédents judiciaires. Uti journal a 
été poursuivi, mais pour des faits étrangers à l'é
lection. 

II y a on un certain nombre dp maires révo
qués ou suspendus. Ces maires, loin de garder 
la neutralité, s'étaient faits les agents de la can
didature de M . Charles Simon. — D'ailleurs le 
gouvernement actuel, à la veille des élections 
municipales, n'a pas hésité à changer un grand 
nombre de maires. 11 ne faut pas avo'r diiix poids 
et deux mesures. (Tr''s-bien à droite.) 

On a reproché au candidat élu certains travaux 
exécutés sur les chemins vicinaux et auxquels 
on a donné une portée électorale. I l résulte d'une 
lettre de l'agent-voyer en chef qu'ils ont été exé
cutés sur l'initiative du service et indépendam
ment de toute iutluence. 

Aucun cabaret n'a été fermé dans l'arrondisse
ment pendant la période électorale. Un cantonnier 
a été révoqué pour fait de vol. 11 y a eu dos me
naces, mais de la part des amis du candidat op
posé. On a incriminé une affiche du préfet, ré
pondant à une intervention de la Chambre de com
merce, dans la lut té électorale, en faveur de M . 
Charles Simon ; cette réponse était parfaitement 
justifiée, l ' n percepteur, accusé d'avoir distribué 
dc3 bulletins à des ouvriers employés à des tra
vaux publics, dément énergiquement ce fait qui 
lui est at t r ibué. 

Les affiches blanches ont été représentées aux 
électeurs comme un symbole du retour au dra
peau blanc, à la dime, à la corvée et à tous les 
abus de l'ancien régime. Pour répondre au repro
che d'intervention du clergé, l'i rateur donne lec
ture d'une lettre de Mgr l'Evoque d'Albi qui 
proteste contre ce reproche et déclare qu'il a tou
jours engagé son clergé à garder une neutralité 
absolue. Le drapeau de l'Eglise est la Croix qui 
n'a point de couleur. (Très-bien, Très-bien .') 

Un accident très-grave est arrivé pondant une 
réunion publique tenue par M. Ch. Simon : l'ef
fondrement d'un plancher qui a fait beaucoup de 
victimes. Quelle a été l'attitude du journal con
servateur ! I l a ouvert une souscription en faveur 
dos blessés. (Très-bien, à droite.) 

On a reproché au candidat conservateur l'affi-
chii^s d'une lettre de AI. Frédéric Thomas écrite 
en 1808 et qui repoussait les candidatures 
étrangères. La date de cette lettre était imprimée 
en tres-petits caractères. Use afliche de M. Ch. 
Simon a répondu immédiatement à cette publi
cation, en indiquant la date en très-gros caractè
res. D'ailleurs, M. Frédéric Thomas, dans une 
lettre rendue publique, no dissimule pas son in
tention de poser sa candidature contre M. Ch. Si
mon, si l'invalidation estprononcée. En tout cas, 
la publication de la lettre de 18U8 s'est faite en 
dehors de la volonté et de la connaissance du 
candidat conservateur. 

Le maire de Sorrèze proteste contre le rôle 
que lui prête le rapport a propos de l'affichage 
et de la distribution de cotte lettre. Les pasteurs 
protestants se sont moles à la lutte avec une ar
deur extrême en faveur do M Ch. Simon. 11 est 
étonnant que le dixième bureau n'ait point blâmé 
cotte intervention du clergé protestant. 

Des maires, des adjoints ont menacé leurs su
bordonnés de destitution s'ils ne votaient pas 
pour I L Charles Simon. Ce qui est plus grave, 
c'est la pression exercée par les fabricants qui 
ont menacé leurs ouvriers de renvoi s'ils ne vo
laient pas pour M. Ch. Simon ; ces menaces ont 
vté suivies d'effet, beaucoup d'ouvriers, ont été 
[Wtvés de travail sur le soupçon d'avoir vote pour 
M. Combes. La sous-commission avait voté la 
validation de l'élection et les conclurions de 
M. Gasté, rapporteur de cotte sous-commission, 
déclaraient que les faits reprochés à l'élection 
n'avaient pu en modifier le résultat. C'est par 
21 voix contre 22 que le bureau a conclu à l'in
validation, 

La majorité obtenue par les c uiservateurs est 

de 2Û00 voix ; elle est due aux rebutons >iu can
didat, à sa situation dans l'industrie. L'arrondis
sement de Castres est de ceux où une candida
ture étrangère ne pourra de longtemps prévaloir. 
(Très-bien, très-bien! à droite.) 

• TROJET DE LOI SUR LES CHEMINS DE FER 

f M. le ministre dos travaux publics dépose un 
projet de loi portant rachat de diverses lignes de 
chemin de fer. Ces lignes comprennent 2015 ki
lomètres et la dépense qui résulte, du projet est 
d'environ 500 millions. 

M. le ministre demande l'urgence, le projet 
étant approbatif des convention? passées avec les 
compagnies, lesquelles expirent au mois de mars. 

L'urgence est déclarée. 
M. Bcthmont retire un projet qu'il avait pré

cédemment déposé et auquel celui du gouverne
ment donne satisfaction. — L'orateur demande 
le renvoi du projet à la Commission du budget. 
I l s'agit de trouver les voies et moyens pour exé
cuter le projet. — Quant aux lignes en elles-
mêmes et à leur mode d'administration, le projet 
ne s'en occupe pas, ces questions sont du ressort 
de la Commission des c'iemins de fer. 

M. Christophle répond que le projet dû gou
vernement n'est ja^ an simple projet de rachat ; 
il implique l'examen de toute la question des 
chemins de fer, notamment celle du mode d'ex
ploitation. — Maintiendra-t-on les Compagnies 
existantes/ Donnera-t-ou les lignes rachetées aux 
grandes Compagnies? L'exploitation de l 'Etat , si 
on l'adopte, sora-t-olle provisoire ou définitive ? 
L'orateur demande donc q. e le projet soit ren
voyé à une Commission spéciale, en laissant à la 
Commission du budget la part d'examen qui lui 
revient légitimement. (Très-bien, Très-bien! sur 
divers bancs.) 

M . le Ministre do-» travaux publics dit que le 
gouvernement s'en rapporte à la décision do la 
Chambre. Le projet ne traite pas du régime au
quel seront soumises les lignes rachetées. I l de
mande seulement l'autorisation de racheter les li-
gnes et dj les exploiter provisoirement au mieux 
des iutérêts du trésor. M . Christophle insiste 
pour le renvoi à une Commission spéciale ; il 
est impossible qu'un projet qui implique une dé
pense de 550 millions soit soustrait à l'examen 
des bureaux, surtout quand il soulève nécessaire
ment toutes les questions relatives à l'exploita
tion . 

M . Bethmont rappelle que c'est d'après les 
intentions de la Chambre précédente que des 
compromis sont intervenus entre l 'E ta t et les 
Compagnies en souffrance. 11 s'agit dd trouver 
les voies et moyens pour réaliser ces compromis. 
Aucune autre question ne peut être engagée et 
si on veut les engager on n'aura pas fini à temps. 
Or il est urgent de :anvegarder les intérêts qui 
souffrent depuis trop longemps. Le renvoi à la 
Commission du budget est donc justifié. 

La Chambre décide que le projet sera renvové 
à la Commission du budget . 

M. Baihatit, rapporteur du dixième bureau, dit 
que le principal argument invoqué en faveur de 
l'élection de M. Combes est la forte majorité ob
tenue par ce candidat; ect argument est spécieux. 
Cette majorité par son importance peut nôt re 
qu'un indice d'une pression considérable. 

11 n'est pas exact do dire que la circonscrip
tion soit acquise aux idées dites conservatrices, 
les élections antérieures le prouvent. Le succès 
du candidat onservateur n'est dit qu 'à une pres
sion administrative, pression d 'autant plus éner
gique qu'il s'agissait de combattre le fils de AL 
Jules Simon. 

l ' n volume suffirait à peine pour rémunéra
tion des actes que l'on peut reprocher à l'admi
nistration; la terreur était si forte qu'à la tin de 
la période électorale les paysans n'osaient plu3 
sortir de chez eux. ( Bruits et rires, à droite.) L'ne 
déclaration de vingt-cinq principaux manufactu
riers de Castres porte qu'aucun d'eux n'a ren
voyé aucun ouvrier pour cause de propagande 
politique. Ce qui est grave et incontestable, c'est 
i'afficha de M. le préfet s'adressent aux ouvriers 
pour répondre à la nianifesttion do la Chambre 
de commerce et les invitant à voter pour M. 
Combes. 

M. le préfet est descendu dans l'arène, tenant 
d'une main l'épée administrative et de l'autre le 
pinecan électoral. (Bruits divers.) Jamais inter
vention administrative ne fut plus complète. I l 
n'est pas douteux non plus que l'affichage de la 
lettre de M. Frédéric Thomas n'ait été t rès-nui
sible au candidat républicain. — L'administra
tion fut complice de cet acte peu loyal. L'inter-
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INSERTION: 
A n n o n c e s : l a l i g n e . . . 2 f c. 
R é c l a m e s : » . . . 30 c . 
F a i t s d i v e t a : » . . . 50 c . 
Cto peut traiter à forfait pour les abonne» 

ments d'annonces. 

Los abonnements et les annonces sont 
reçues à Ftoubaix, au bureau du journal , 
à Lille, chez M. Qt'AMili, libraire, Grande-
Place; à Paris, chez MM. HAVAS , L A F I T T B 
HT C1», 34, rue Nstre-Dame-des-Victoires, 
(place de la Bourse); à Bruxelles, k 
1 Oppica DE PUBLICITÉ. 

veiuioii du c\cige p c o - a i m n — mveur de M. Ch. 
Simon n'est prouvée par aucun fait ; il n'en est 
[as de même de celle du clergé catholique qui 
n'a pas conformé sa conduite aux intentions 
excellentes manifestées par Monseigneur l 'évê-
que d'Albi, dans sa lettre dont on a donné lec
ture. 

Tous les procédé» ont été mil en ceurre eontr 
M. Ch. Simon, c'est pourquoi le dixième bureau 
propose l'invalidation de l'élection de M. Combes; 
le devoir de la majorité est d'habituer le peuple 
à des mœurs politiques qui le rendent digne de 
se gouverner lui-même. Jamais ce devoir n'a été 
plus urgent. La Chambre n'oubliera pas qu'il 
s'agit de l'arrondissement dons lequel M. le ba
ron Brille- &âssât JistribasT diafTHSsûj^i (Inte». 
ruptions à droite : A l'ordre !) 

M. le Président invite l'orateur à expliquer 
ses paroles. 

M. Baihaut déclare qu'il n'a peint voulu faire 
de personnalités. I l termine en disant qua la R é 
publique sera loyale ou ne sera pas. (Applaudis
sements à gauche.) 

M. Lorois dit que les subsides dont on * 
parlé venaient du comité conservateur de P a r i 3 

et que le précédent orateur pouvait l'ignorer. I l 
est regrettable que lorsqu'on discute une élection 
on invoque des faits étrangers à cette élection. 
La ('hanibre n'a qu'à considérer si la majorité a 
été régulièrement acquise. On veut protéger le 
suffrage universel et, sous ce prétexte, on le sup
prime, tout au moins on le frappe de discrédit. Si 
le suffrage universel est à la merci de quelques 
tassts de café et de quelques affiches, quel est-il 
donc? Il faut le respecter davantage. Si M. Com
bes a eu une majorité plus forte qu'en 187C c'est 
parce qu'il a eu un concurrent é t rangers l'arron
dissement. L'orateur espère que la Chambre va
lidera l'élection. (Très-bien ! à droite.) 

M. le Président dit qu'il y a nue demande de 
scrutin public. 

M. Cazeaux dépose nae demande de scrutin 
secret. 11 y est procédé. 

A la majorité de 180 voix contre 1S9, les con
clusions du rapport sont adoptées. 

L'élection est invalidée. 
M. le comte de Maillé dit que ce vote est an 

scandale. (Al 'o rdre! ) i 
M. le Président rappelle M. de Maillé à l'or

dre. 
M. de Maillé proteste contre ce rappel a l'or

dre. | 
Lundi, à deux heures, séance publiqne. 
La séance est levée à cinq heures, dix minutes ' 

NOUVELLES DE L'ÉTRANGER 

l i* é n e - j e n U d'Orient 

Le nouveau ministère est ainsi composé a 
Con<tantinople : Hamdi-pacha, grand-vizir ; 
-aïd-pacha,ministre de l'intérieur, Xainik pacha, 
ministre de la liste civile ; Kiani-pacîia, ministre 
les tinances ; Ahmed-Velik-pacha, ministre d« 
l'instruction publique : Sadiq-pacha, directeur 
des contributions indirectes. 

Le Ha t t impérial, nommant le grand-vizir et 
les ministres, dit que la gravité des circonstan
ces actuelles a rendu ces changements nécessai
res. Le Sultan appelle l'attention sur les pro
grès de l'armée russe : « Malgré nos victoires 
lu début, dit-il, nous sommes arrivés à des ré
sultats fâcheux par suite des erreurs de quelques 
commandants qui seront jugés après la guerre. » 
Il a reejurs à de nouveaux ministres pour faire 
renaître la confiance et les învit* à tenir compta 
des conseils des puissances amies qui désirent 
garantir l'intégrité et l'indépendance de la Tur
quie. 

Suleiman-pacha t t Monkhtar-pacha sont k 
Constantinople ; ils ont a-sisté au dernier Con
seil des ministres. Monkhtar-pacha a inspecté 
toutes les fortifications de Constantinople. Une 
grande consternation règne dans la ville et la 
bruit court qu'une grande bataille a eu lieu à 
Tatarbazardjik. 

Ce qui parait officiel, c'est que les Russes oc
cupent Ycnizaghra et Tatarbazardjik, que le che
min de fer d'Yamboli est sérieusement menacé et 
que la plus grande partie de la population mu
sulmane a évacué AnJrinople. L'impossibilité 
matérielle de défendre cotte ville est maintenant 
établie. 
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LES R U I N E * DE COETQUEN. 

[Suite.) 
— Regarde-la bien, dit Pâlira en at

tirant vers Jeanne Nonpareille intimi
dée, c'est une entant des bois d'Améri
que, une ûlle des pays lointains d'où 
nous venons. . . Un homme qui était un 
héros me l'a donnée pour sœur 

Elle sera ta récompense, dit Jeanne 
de sa voix grave, ta vie s'écoulera dou
ce près d'elle, l'amitié de cette enfant 
paiera ton dévouement aux Coétquen. 

Pendant que Jeanne, Ctaudie et Pâ
tira s'entretenaient ensemble, lltigan 
et le marquis franchirent en silence les 
débris du pont-levis et pénétrèrent dans 
la conr. Les boiseries du château avaient 
été entièrement dévorées par le feu, la 
porte donnant accès dans la Tour-Ronde 
n'existait plus, et l'escalier en VH con
duisant aux cachots s'enfonçait dans les 
profondeurs de la nuit. Tanguy de Coët-
quen tira de sa poche une lanterne 
sourde, l'alluma, et en dirigeant le 
rayon lumineux vers la sombre spirale, 
il dit au capitaine : 

— Venez. 
Halgan descendit sur les pas de son 

gendre. 

Les deux lunimes se trouvèrent b i m -
tôtdans l'étroit couloir. Uae porte basse 
violemment ouverte leur montra un 
trou béant dans lequel ils pénétrèrent. 
Un lit de bois couvert de paille émin
cée se cachait dans un aDgle; une cru
che, un escabeau gisaient à terre. 

Par la petite fenêtre garnie encore de 
ses barreaux de fer tordus, on pouvait 
apercevoir l'eau prête à déborder dans 
l'oubliette et un étroit jour du ciel au 
milieu duquel brillait une étoile lumi
neuse. 

— Mon père ! mon père ! dit Tanguy 
en tombant à genoux devant la couche 
où tant de fois Blanche de Coétquen 
S'était endormie dans les larmes, c'est 
ici que votre fille a souffert son mar
tyre. Vous me l'aviez confiée belle,heu-
leuse, pleine de vie et d'espérance, et 
dans ma propre maison elle a subi une 
agonie de plusieurs m«is. O mon père ! 

j mon père ! J'ai voulu vou9 demander 
pardon, dans le lieu même où elle a 
gémi, où elle a crié vers moi saDs qu'il 
me fût possible de l'entendre... 

Halgan était resté debout, le dos ap
puyé contre la muraille, et faisait face 
a l'humble coujhe. Des sanglots sourds 
s'exhalaient de sa poitrine, cet homme 
qu'aucun danger n'avait vu pâlir trem
blait à cette heure de la tête aux pieds. 
Mais il était trop juste pour rendre le 
marquis de Coëtquen responsable d'un 
malheur sans remède. ,1 savait qu'après 
l'annonce du trépas de Blanche son in 
fortuné mari avait voulu mourir. Il ten
dit les mains et répéta : 

— Tanguy 1 Tdug.iy 1 
Puis les deux hommes pleurèrett 

dans le3 bras de l'uu de l'autre. 
Alors lentement s'éleva en face de 

l'étang une voix claire et douce répé
tant la ballade de la Dame de Coët -
quen. 

Ce chant produisit l'effet d'une évo
cation. Avec la rapidité de la pensée, 
Halgan et le capitaine reconstilnèrent 
une des scènes les plus poignantes de 
cette histoire dramatique... Jadis le 
refrain de cette ballade servait de signal 
à Pâlira pour annoncer la traversée pé
rilleuse de l'étang. Alors Blanche se sou
levait rat son lit, elle se cramponnait 
aux ba'reaux de fe., et tandis que Pâ
tira se soutenait sur l'eau à l'aide d'au 
faisceau de joncs. Blanche lui parlait de 
Tanguy, Blanche implorait la protection 
du souffre-douleurs de Jean l'Enclume, 
pour l'être si cher que le ciel devait 
mettre dan3 ses bras. 

— Tenez, mon père, dit le marquis 
de Coëtquen, en désignant deux bar
reaux brisés, c'e3t par cette voie péril
leuse que Pâtira sauva mon enfant,c'est 
de cette meurtrière qu'il prit Hervé 
baigné des pleurs de Blanche, pour le 
garder, le défendre et l'apporter dans 
mes bras. Ici j'ai le droit de pleurer, 
car nous nous trouvons dans une tombe, 
mais je veux aussi bénir, car Dieu m'a 
rendu mon fils pour me rattacher à la 
vie . . . 

— Venez, Tanguy, dit le capitaine, 
venez, nous reviendrons ici, et nous y 
construirons une chapelle mystérieuse 

où seul nous viendrons prier. 
Les deux hommes remontèrent l'es

calier, quittèrent la cour, franchirent 
les restes du pont-levis croulant sous 
pieds, puis lentement et comme acca
blés du poids de leurs souvenirs ils re-
jo gnirent le groupe formé par Jeanne 
la Fileuse, Claudie et Pâtira. 

Celui-ci achevait la ballade de la 
Came de Coëtquen en berçant Hervé 
dans ses bras. 

Tanguy courut vers son fils et le pressa 
sur son cœur avec une tendresse d'au
tant plus grande qu'il venait de ressus
citer les scènes terribles de sa naissance. 
Puis aitirant vers lui Pâtira dont les 
yeux étaient plein de larmes : 

— Ici, lui dit-il, en face de la Tour-
Ronde où soullrait Blanche de Coëtquen 
je t'adopte pour le fière d'Hervé. 

S'il ne m'eat pas possible de te léguer 
mon nom, il me reste le droit de te 
traiter avec la même tendresse, et de te 
jurer, pauvre enfant isolé, héros incon
nu du plus poignant des drames, que 
désormais ma fortune est ta fortune, et 
que ceux que tu aimeras, je suis prêt à 
les aimer aussi. 

Pâtira ne se déroba point à l'étreinte 
de Tanguy. En ce moment, le cœur du 
gentilhomme et celui du pauvre être 
qui chez Jean l'Enclume avait remplacé 
le chien la Flamme en tournant la roue 
du soufflet de forge, se fondaient dans 
un sentiment de reconnaissance et de 
tendresse. L'adoption de l'enfant martyr 
de la cruauté d'autrui se trouva subi
tement consacrée, et Hervé, nouant ses 

eux bras autour du cou de Pâtira, dit 
a Tanguy. 

— J'aimais bien mon ami, j'aimerai 
rr. eux mon frère. 

Nonpareille debout, se* bras grêles 
cr tisés sur sa poitrine, regardait le 
groupe formé par Tanguy, Halgan, Her
vé et Pâtira ; un sourire triste errait sur 
ses lèvres, elle se demandait s'il reste
rait place pour elle dans la famille des 
Ccëtquen ; mais Pâtira devina sa pen
sée, prit sa main tremblante, l'entraîna 
vers Halgan et Tanguy, et murmura : 

— Plus tard ! 
Halgan et Tanguy se rapprochèrent 

de la fileuse et Candie. 
— Vous aussi,dit le marqnis de Coët

quen, vous avez des droits a ma recon
naissance. La Fileuse qui fit don à Pâ
tira de la chèvre destinée ànourir.Hervé 
peut à cette heure tout exiger de Tanguy 
de Coëlquen... Mais vous ne demande
riez rien,pauvre àmel jele sais trop seu
lement voici ce que vous ne refuserez 
pas. Une maison saine et commode sera 
construite pour Claudie et ses enfants, 
vous y habiterez avec l'infortunée qu'un 
peu de calme et d'aisance peut rendre 
à la santé.. . Prenez cette bourse pour 
Claudie, Jeanne, ma fidèle Jeanne, et 
acceptez les actions de grâce d'un père 
qui vous doit .son bien le plus précieux. 

La veille femme tomba sur ses ge
noux, baisa la main qne lui tendait le 
marquis de Coëtquen et murmura : 

— Dieu soit béni,les maîtres rentrent 
dans leurs seigneuries, les croix des 
chemins seront relevées, et le nom des 

U'.'ë queu ne saurait s ei* ndre. 
Un moment après Pâtira embrassait 

pour la dernière fois Nola.Gwen etGaït, 
puis aprè3 avoir dit un affectueuq adieu 
a Claudie, il remontait dans le carrosse 
du marquis de Coëtquen qui reprit an 
galop des chevaux la route de Dinan. 

Les tours du manoir témoin de l'ago
nie de la marquise ne devaient jamais 
être relevées, la fortune des Coëtquen 
paraissait avoir sombré dans la révolu-' 
tion de 93, mais le capitaine possédait 
des millions suffisants pour rendre à la 

I maison de son gendre son ancienne 
splendeur, et si le marquis ne songeait 
point à habiter la Bretagne, il comptait 
bien revenir chaque été dans sa terre 
patrimoniale et taire un douloureux pè
lerinage aux lieux témoins de son bon
heur évanoui. 

Hervé lui restait, Hervé l'image de 
Blanche, puis l'amitié de deux êtres 
jeunes, affectueux et charmants: Pâtira 
et la Pille-aux-Cheveux-d'Argent, la 
pupille de l'ami de Mont calai. 

FIN. 


